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DIREc'rION DU TRAVAIL &

DE LA SECURITE SOCIALE

IJECRET Instituant une Médaille
d'Honneur du Travail.-

-=-=-=-=-=-=-

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

'v~Û ~!.2:. Consti t\lt:'on~no tammcn t on ses artioles 37 et 65
L8. C01.:.rSuprênlC entend.ue ;
Su,-~le rD.~}portdu Ministre de la Fonotion Publique et du
Travail ;

DECRETE

ARTICLE 1or.- Il est institué une Médaille d'Honneur du Tra-
. -

vail destinée à récompenser les longs servioes effec~u~ suc-
cessivement chez trois employeurs au maximum par toute per-
sonne salariée ou assimilée tirant de oette occupation l'es-
sentiel de ses r-e ssour-ce s ,

1L.R.TICL:C2.- La Médaille d'Honneur du Travail comprend 4 éche-
lons :
1°/ - La l\Iéd8.illed'Argent qui est accordée après ~5 années

de services tels qu'ilS sont définis à l'articlè 1er.
2°/ - La jVléc1aillede Vermeil qui est accordée après 20 an-

nées de services.
3° / - La ~/!édailled'Or qui est accordée après 25 années de

services. .../ ...
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4°/ - La Gr-and o r1édaille d'Or qui est accordée après 30 an-

nées de services.

Llancienneté des services fixée aux paragraphes pré-

cédents est réduite d'lm tiers du temps des services sala-
riés effectués dans ~es professions particulièrement insalu-
bres dont la liste sera fixée par arr&té du rhnistre chargé

du 7ravail. Le temps passé sous les drapeaux par les sala-

riés sénégalais soit au titre du Service militaire obliga-
toire, soit au titre des :guerres 1914-1918 et 1939-1945, s'a-

jO"lÜC, quelle que soit la date d'entrée en fonction chez 11em-
pLoyeu.r .Jl.:LZ années de acr-v i.ce réellement effectuées chez cet

.. lÜ].':!-'J_C.L:§...l..-S8ulspeuvent ob'terri r: la Médaille d 'Honneur du

'I'rava.i L si par ailleurs ils remplissent les 'conditions pré-
vue s ç:mx article s 1 8-1; 2 du pré sent décret :

1 °/ Les salariés qu 1 ils soient ou non de no_tiona-
lité sénégalaisc travaillant ~r' le territoire de la Répu-
blique quc.l.ê.o que' soi t la nationalité de Leur employeur ;

2°/ Les salariés de nationalité sénégalaise trél-
v2illant Èl llétr8.nger chez un employeur ou dans un établis-

sement. sénégalais
3°/ A titre 2xceptiol1nel, les salariés de natio-

n8,lité sénégalaise trava:Lllant chez un employeur ou dans un

établisserllent situé à l'étranger et dont les activités pro-

féssionnelles auront contribué au bon renom du SénégaL,

lL'R.TICLE4.- La Nédaille d'Honneur du 'I'ravad.L no pcu t :tre

c1éce:L'néeni rvux Magistrats, ni aux Fonc t a.onnaa.r-c s civils
ou m.i.Li Lai r os ,

An'l'ICLE5. - La Hédc..ille d' Honneur du Trcwail peut être rl c:!()Q;J~-

née à titre posthume à condition que la dcmrmrlt. ;;IYI.1. J'ol.'mt" L,
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dnns les deux ans suivant la d~te du décès :
1°/ Aux salariés qui au moment de lour décès, comp-

taicmt le nombre d'années r-e qui.se s en app.L'i.c.vt i.on des arti-
cles précédents ;

2°/ Sans conditions de durée de services aux sala-
riés victimes d'un accident mortel dans l'exerêice de leur
fonction.

AH'fICLE 6.- Les insignes de la l''lédailled'Honneur du Travail
consistent dans une décoration et un ruban.

La dGcorat~on se compose d'une médaille en forme
de dercle de 27 millimètres de diamètre portant d'un côté
une; légende : "HEPUBLIQUE DU SBNEGAL - UN 2~UPLE - UN BUT
UNE FOP' avec au centre un baobab et de l'qutre 1<':', devise
IlHOITm:mn et TRAVAIL" ainsi que le Prénom et le Nom du Titu-
Inire.

La I\1édailled'Argent est en argent et est suspen-
due à u.n..r.uban de 37 millimètres dG largo aux couleurs du
Sénégal, disposées horizJntalcment et dont~a p~rtie rouge
est immédiatement au-dessus de 12. méd8.ille.

La ~1édaille de Vermeil est cm vermeil. Lo r-uban

est semblable à l'insigne el' argent, mais ost GO.Tni d'une
~oGette tricolore sur la partie or.

1a Médaille d'Or est en or, Elle est susp~ndue
par une bélière de 18 milimètrcs ornée do feuilles de chene
à un ruban tricolore semblable à colui de l'insiGne de ver-
meil, portant sur la partie or unc rosette tricolore et sur

la p8.rtie rouge~ en di3.gonale, une palme de laurier de 23 mil-
limètres en or!

7

La Grande Hédaillc d'Or est un or, d'un modèle de
29 millimètres portnnt la m0me effigie et les m8mes inscrip-
tions que la médaille d'or. Elle Gst suspendue pnr une bé-
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lièrede 18 millimètres ornée do fouilles de· ch&ne à un ru-
~;. ..

ban tricolore por tant sur La pc.rtLe or une rosette tricolor8

et sur la partie rouge une cournnne ouverte de 16 millimètres

formée de deux palmes de lQuriur en or •

.ùBTICLE7.- La Médaille dl Honneur du T:bavail est décernée

112.rùécret pris sur la pr oposit Lon du Ministre char-gé du
TrftV.J.il.

Le décret est pub.li é au Journe.l Off i ci oL,

Les concessions sont faites le prcmilJr j anv i.c.r'

de chr.quo année.

En dehors de cette da.tc , 13. îlédaille el' Hormour
du Travail ne peut ~tre accordée qu'à. l' ocons i.on de C(S),<~lll()""

nies présidées par le Président de la République ou p:l.r un

l\1embrc du Gouvernement désigné par lui.

Al1TICIJE8.- Les titulaires de la Médaille d 'Honneur du Tra-------
vail reçoivent pour chaque échelon un diplôme qui rappelle
le3 services pour lesquels ils sont récompensés.

Hors les cas prévus au dernier alinoQ de 1lar-

ticle précédent~ il appartient à l'intéressé ou à son emplo-

yeur de se procurer la décoration.

La Médaille no peut 8tre
o.gréé par le Ihnistre des Finances et
seront fixées par ce dernier.

»:
frappée par un atelier

dans les conditions qui

ARTICLE9.- La Médaille d'Honneur du Travail sc perd de

plein droit

- par 13. déchéance de la nationalité sonér.;QLLise

- par toute condamnation pour.iQit qua.l.LfLo,

crime par La loi, ou pour infraction contrrLiro :\ l' honneur.

--------------- --
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être retirée dans les formes.où elle a été ~ttribuée.

P.3TICLB 10.- Les titul::üres de 1:::. 1I1édailled'Honneur du Tra-
vail conféré?:en vertu du décret 57-107 du 14 Janvier 1@57
continueront à porter cette distinction.

i:u'1TICLEL1~.-Le lIhnistre de la Fonction Publique et du Tro..-
vail et le dinistre chargé des Finances sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret
qui sera publié o..uJournai Officiel.

DAKAR, le :.«: ',_ .. : .; ~ •••• i:

LEOPOLD SEDAR SENGHOR
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